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le PTB n'enverra pas
un 3e député à laFédér.~tion
llajoué,il apefdu. Le PlU avait
déposé lin recours C()I}tre la déci-
sion du ParlemCllt bru,xellois dç
ne pas envoyer d'élu d'extrême
gauche à la Fédéfation Wallonie
Bruxelles. Le recours a été rejeté.

lois qui siégeront au .sein du parle-
ment de la Fédératioh. Fort de ses 4
députés en Région bruxelloise, le
parti de Raoul Hedebouw estimait
justifié d'avoir un n'présentant dans
l'assemblée conununautaire. Mais le
pJ;ésident du Parlemènt bruxellois,
Charles picqué, en avait décidé au-
trement. ..

Il s'en est fallu de peu. En déposant Non seulement l'exanlen de ce
un recours auprès du greffe du par- recoui's risquait d'entraîner le
lement de la Fédération Wallonie- même manège (démocratique)qui
Bruxelles, le l'TB a failli provoq~er a précédé les prestations de. ser-
un nouveaupsychodrame pal1lu les ment au Parlement wallon: le l'TBy
élus francophones. avait demandé un recomptage des

Mardi en effet, les 94 députés voix dans la circonscriptiôn de
conununautaires envoyés parleurs Charleroi, la décision de rejeter ce
assemblées respectives (le parle-
ment wallon et le parlement blUXel-
lois) avaient rendez-vous à 14h30 ta-
pantes dans l'hémicycle de l'assem-
blée pour. la traditionnelle -------------
prestation de serment. En principe,
une formalité. Mais qui doit être L'examen de ce recours
précédée de la vérification des pou- risquait d'entraTner le
v?irs par un~ con;m~s;ion compo- même manège
see de sept depu.t;s tlfe~ au SOIt. (démocratique) qui a

Or, cette denuere a du statuer sur • .
un recours déposé par le l'TB contre précédé ',es prestations
la décision du PilrIement bluxellois de serment au
de ne pas intégrer un élu de leur for- Parleme nt wallon.
mation parmi les 19députés blUXel-'

NATHALIE BAMPS

recours a pris trois jours. Mais en
· plus, les députés auraient raté le
tout prenûer match des Diables
rouges, .. Dra~e! Or, dans les cou-·'
loirs de l'hémicycle,· on ne parlait
qUe de ça ... (ou presque).

ApJ;ès troi~ heures de discussion
tehduè,lé recours du PTB a finale-
ment été rejeté p<;lrla commission.
Maisdè justesse: 4 voix contre (zl-DF
· et z cdH), 3pol\r (MR). Le l'TB sié-
..gera Dien auparlemt:;nt <;lela fédéra-
· tion, mais avec deux députés seule-
ment (issus de l'assemblée wal-
lorme ). Pas trois ..Lesiège en balance
restera bien aux nlaius du cdH, qui'
rhéJ.uait gros darts, ce. recours ..La
commission a conseillé à l'assem-
blée plénière de rejeter la réclama-
tion du l'TB. Trois heures plus tard,
c'était donc chose faite. Lebanc libé-
ral s'est abstenu lors du vote.

La commission de vérification
des pouvoirs a aussi confirmé que
les députés wallons touchés par le
décret anti-cumulle seraient aussi
dans l'assemblée communautaire.

Les 94 députés ont donc pu prê-
ter serInent comme prévu devant
leur nouvelle assemblée, qui sera à
nouveau présidée par le socialiste
Jean-Charles Luperto.
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